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Assainissement non colectif

Formation des entrepreneurs à la Communauté de Communes

Assainissement non colectif

Dans le but de promouvoir la charte qualité « Assainisssement Non Collectif  » gérée par le Conseil Départemental, une formation délocalisée à la communauté
Bastides et Vallons du Gers a été réalisée auprès d'entrepreneurs locaux en partenariat avec le Conseil Départemental et la maison de l'Artisan d'Auch.

La charte est avant tout une démarche partenariale fixant des principes (amélioration de la qualité de l'ouvrage, facilité de gestion, qualité environnementale des
chantiers,...) dans lesquels s'engagent les signataires. Elle propose une liste d'entreprises ayant subi une formation qualité dans la réalisation de travaux
d'assainissement non collectif auprès des particuliers.

Avec l'appui de la commission Environnement-Assainissement de la communauté de communes, treize entrepreneurs (six du territoire Bastides et Vallons du Gers,
cinq du département du Gers et deux du département voisin des Hautes-Pyrénées) étaient présents et ont pu partager leur expérience.

Animé par Guillem Moussard de la société Aquitaine Environnement de Parentis-en-Born, la formation s'est déroulée dans les locaux de la communauté, les 12 et 13
février 2019.
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